
- Installez un thermostat programmable à horloge 
  intégrée pour régler le chauffage ou la climatisation 
  pendant vos absences,

- Réglez votre réfrigérateur à la température froide 
  strictement nécessaire et vérifiez l’étanchéité des   
  joints de la porte,

- Préférez les plaques de cuisson vitrocéramiques ou   
  celles en fonte aux plaques électriques,

- Préférez les petits appareils à la cuisinière (bouilloi- 
  re, four à micro-ondes, mini-four…),

- Faites sécher votre vaisselle à l’air ambiant et 
  nettoyez régulièrement l’orifice d’évacuation et 
  le filtre de votre lave vaisselle,

- Essorez correctement le linge avant de le mettre 
  dans la sécheuse, faites fonctionner la machine à 
  plein et lavez le linge à l’eau froide ou tiède,

- Favorisez les cycles de lavage courts,

- Ne pas laisser les appareils en veille, il faut tou-
  jours les éteindre ou les débrancher,

- Utilisez des ampoules fluorescentes compactes et 
  des détecteurs de mouvements pour l’extérieur,

- Eteignez la lumière quand vous sortez d’une pièce,

- Dégivrez régulièrement votre congélateur,

- Faites les choses manuellement plutôt qu’en 
  utilisant une machine (prenez les escaliers au lieu 
  de l’ascenseur, laissez sécher votre linge à l’air  
  libre plutôt qu’au sèche linge...),

- Profitez au maximum de la lumière du jour.

 
 La production d’électricité
 Le barrage hydroélectrique de la Meuse

 La distribution d’électricité
 Le réseau en chiffres...

 L’éclairage public
 Plus de 1 200 ampoules à Gignac !

Gignac Energie, Entreprise Locale de Distribution 
(ELD), assure la distribution de l’électricité, de l’eau 
et de l’assainissement sur la commune de Gignac. 
Elle est également chargée de l’extension et de l’en-
tretien du réseau d’éclairage public. Créée en 1938, 
cette régie municipale permet aux gignacois d’avoir 
un interlocuteur unique de proximité pour répondre à 
toutes les questions relatives à la desserte en éner-
gie de Gignac. De plus, Gignac Energie intervient 
en qualité de prestataire de services sur le réseau 
public communal ainsi que sur le territoire de plu-
sieurs communes voisines. Pour mener à bien ses 
missions, Gignac Energie emploie 13 agents qui 
assurent un service d’astreinte 24h/24, 7j/7 afin de 
maintenir la continuité du service public.
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Avec la mensualisation, vous recevez 4 fac-
tures par an. Deux factures sont réelles, is-
sues de la relève des compteurs, et deux sont 
estimées sur la base de l’année précédente.

Le prélèvement automatique,
un service gratuit qui vous facilite la vie :

- Équilibre du budget 
- Economie d’argent et de temps 
- Sécurité 

Vous payez en 10 fois par l’intermédiaire de votre or-
ganisme financier, tous les mois, 9 mensualités égales 
déterminées en fonction du montant des factures anté-
rieures ou évaluées d’après un barème si vous êtes un 
nouveau client. En fin d’année, une régularisation est 
prévue sur solde de votre compte. Un échéancier per-
sonnalisé précisant les montants de la mensualité défi-
nie et les dates de vos prélèvements vous sera délivré.

 

Facturation et Paiement
La mensualisation

Eco gestes
Pensez-y au quotidien !

  Gignac Energie
  1 av. Maréchal Foch - BP 11
  Tel : 04 67 57 52 30
  Fax : 04 67 57 80 02
  contact@gignac-energie.com
  www.gignac-energie.com

  Accueil du public
  du lundi au vendredi 
  de 8h30 à 12h et de 14h à 18h 

  En cas d’urgence 
  Service d’astreinte 7 jours sur 7, 24 heures sur 24

  A consulter également :
  La lettre d’information trimestrielle « Energie Infos »
  le site internet : www.ville-gignac.com
  rubrique « Gignac Energie »
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